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Le droit de la famille est un portrait, plus ou moins impressionniste, 
d’une société en un lieu et un temps donnés. Ce constat, qui relève plus 

en droit de la famille plus que partout ailleurs, l’apport du droit comparé 

croisés belge et québécois », réunissait des professeurs des Facultés de droit 

-

Nous remercions la Revue juridique Thémis et son directeur, le profes-
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Solange Brat
 

-

rentes formes de conjugalité que constituent le mariage (en droit belge et 
québécois), l’union civile (en droit québécois), la cohabitation légale (en 
droit belge) et la cohabitation de fait ou union libre (en droit belge et qué-
bécois). 

I. La protection du logement familial durant la vie 
commune 

A. Le mariage

Code civil belge . 

erwilghen, « La protection 
du logement familial », dans Léon Raucent et Yves-Henri Leleu (dir), Les régimes 
matrimoniaux : Les droits et devoirs des époux
Vieujean, « Protection du logement principal de la famille contre le conjoint », dans 
Le logement familial

book_RJT44-1.indb   223 4/1/10   10:43:31 AM



 R.J.T. 

Le but de cette disposition est d’assurer la protection de ce qui consti-

.

gestion ou plus 
-

sur ce point ultérieurement.

Cette disposition légale (d’interprétation restrictive) pose, énoncées 

disposition sur le logement principal de la famille ainsi que sur les meubles 
meublants.

parties étaient mariées. 

Il est important de souligner que le législateur n’a pas distingué dans 

-

1. Notion d’immeuble

immeuble affecté au logement principal de la 
famille.

priver son conjoint et ses enfants d’un toit ». Rapport Sous-Commission, Doc. Parl., 
o
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-

 meubles telles les roulottes, caravanes, péniches, motor-homes3

trouve ainsi en dehors du champ d’application de cette disposition toute 
une série de catégories professionnelles telles les bateliers, forains, voire les 

Par ailleurs, l’immeuble s’entend avec toutes ses dépendances
un garage, un jardin, une maison de jardin ou une remise, voire un 
fossé
pas seulement ce qui est nécessaire au logement de la famille, mais bien 

. Certains auteurs parlent 

notion . C’est ainsi qu’ont été intégrés dans le logement familial, au 

7

 ainsi que le 

3 M. Verwilghen
belge », Ann. Dr. Louvain ermans

,
obback erlo, A. Heyvaert, J. Pauwels et 

P. Senaeve (dir.), Personen - en familierecht, Artikelsgewijze commentaar met overzicht 
van rechtspraak en rechtsleer erlo, Handboek 
voor familierecht : huwelijksvermogensrecht
Hélène Casman, Régimes matrimoniaux

 J.P. Tielt T. Not asson, « Chro-

no

 G. Baeteman
no

 W. Delva
T.Not -

che ontplooiing ». 
7 o e Page, « Chronique de 

no
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jardin, dès lors que son aliénation aurait une incidence sur la qualité de vie 
de la famille .

ratio legis en ce 
.

Ainsi, n’a pas été admis comme dépendance du logement familial un 
terrain, séparé par la voie publique du fonds sur lequel se trouvait le loge-
ment familial, au motif que celui-ci avait été manifestement acquis dans 
un but spéculatif. Selon le tribunal, le fait que ce terrain ait été utilisé 
comme terrain de jeu par les enfants (qui y avaient construit des cabanes 
et cultivé des légumes) n’a pas eu pour effet de transformer celui-ci en 

.

2. Notion de logement

Vise tant l’action de loger que l’infrastructure matérielle (le « toit »).

3. Notion de principal

-
férentielle qui protège un des immeubles servant au logement de la famille, 

des résidences secondaires.

4. Notion de de la famille

liens de mariage, de sang ou d’adoption.  

5. Notion d’acte de disposition

 M. Verwilghen, « Le logement et la famille en droit belge », préc., note 3, p. 77. Contra
Hélène Casman, préc., note 3.

o
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ou gratuit des droits qu’il possède sur l’immeuble qui sert au logement prin-
cipal de la famille, ni hypothéquer cet immeuble.

, 
des meubles meublants qui garnissent l’immeuble qui sert au logement prin-
cipal de la famille, ni les donner en gage. »

logement familial dont il est propriétaire a besoin de l’accord de son 
conjoint. 

Disposer doit s’entendre dans le sens d’aliéner, ce qui implique que la 

durée).

par les tiers.

6. Durée de la protection

En cas de séparation de fait, la jurisprudence reste divisée quant au 

cesse si le juge des référés a accordé des résidences séparées pour autant 

comme le logement familial, ce qui ne sera plus le cas si la séparation appa-
.

 Voir sur ce point, les décisions citées par Yves-Henri Leleu -
angena-

ken, « Le droit patrimonial des couples », Chroniques notariales
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B. La cohabitation légale
er et 

er

qu’ils possèdent sur leur logement, ni des meubles meublants qui le gar-
nissent. L’acte accompli en violation de cette disposition sera annulable, 

l’égard des tiers. Toutefois, la nullité d’un acte irrégulier sera conditionnée 
par la connaissance préalable de la cohabitation légale par le bailleur. 

er du Code civil, en cas d’impossibilité pour l’un des 

l’autorisation du tribunal de disposer seul du domicile commun.

er du Code civil constitue la sanction du non-respect 
-

cessation de la cohabitation (sous réserve des mesures provisoires qui 

protection en cas de prédécès de son cohabitant, aucun droit au maintien 

.

C. L’union libre

entre cohabitants de fait sont régis par le droit commun .

 Voir infra.
 Yves-Henri Leleu, Droit des personnes et des familles
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II. La protection du logement familial lors de la dissolution 
de la vie commune

A. Le mariage

1. La dissolution par divorce

Avant de nous pencher sur la protection inhérente au logement fami-
lial lors d’un divorce, il nous a paru intéressant de nous pencher briève-
ment sur une autre problématique qui concerne également le logement 

sein de la résidence conjugale.

-

Celui-ci prendra place dès que l’on se trouvera en présence d’une ina-

en solliciter le remboursement auprès de son conjoint . Cette créance 

-
vants du Code civil . 

 Pierre Van Den Eynde, « Régime de séparation de biens pure et simple », dans Jean-
Louis Renchon et Nathalie Baugniet (dir.), Trente ans après la réforme des régimes 
matrimoniaux. Actes de la 6e journée d’études juridiques Jean Renauld

 Philippe De Page, Le régime matrimonial, coll. « Précis de la faculté de droit », Univer-
enchon, « Les 

dans La liquidation des régimes de séparation de biens, Actes du colloque organisé par la 
Commission Barreau-Notariat de Liège, Liège, Éditions du Jeune Barreau de Liège, 

erbeke, « La séparation de biens pure et simple », dans Les régimes 
matrimoniaux : les régimes conventionnels et le droit transitoire
no T. Not
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-
. 

La créance peut recouvrir différents fondements juridiques

 ;

3. un quasi-contrat d’enrichissement sans cause .

La jurisprudence s’est surtout développée dans l’hypothèse de l’acqui-

Ainsi, lorsque l’acquisition a porté sur le logement familial, l’on sait 

 Ph. De Page
 Y.-H. Leleu o eleu, « Liquidation des créances et 

récompenses au titre d’investissements immobiliers », dans Hélène Casman, Yves-
Henri Leleu et Alain Verbeke (dir.), Le droit des régimes matrimoniaux en pratique, 

an Den Eynde an 
Den Eynde
dans Les contrats de mariage

 
 Paul Delnoy Liber 

amicorum G. Baeteman o

 Jean-Louis Renchon
et solutions de la jurisprudence », dans J.-L. Renchon et Nathalie Baugniet (dir.), 
Trente ans après la réforme des régimes matrimoniaux. Actes de la 6e journée d’études 
juridiques Jean Renauld

e Page
T. Not

terckx ; R.R.D. 
ain-

mont eleu o

également C. Gimenne
orfs, 
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conjoint de lui opposer un argument déterminant tiré de la teneur de 

qu’il se fasse au moyen d’un emprunt remboursé par des revenus ou au 

dont il est propriétaire dans le bien en question . La raison réside dans le 
fait que la charge d’acquisition du logement familial peut entrer dans la 

.

son conjoint remboursement de la part payée pour son compte  dans la 

mariage.

problématique étaient les suivantes

Pas enard
asman.

 Ph. De Page, « La problématique de la séparation de biens dans la théorie et la pra-
tique », dans Les contrats de mariage, Bilan, perspectives et formules pratiques

 B. Cartuyvels et Lorette Rousseau
Le service notarial : 

réflexions critiques et prospectives, Colloque en hommage à Michel Grégoire

en fonction de ses propres facultés.
 Hélène Casman

asman, « Equité et bonne foi dans les relations patri-
e Page, « La problématique de la 

séparation de biens dans la théorie et la pratique », dans Les contrats de mariage, Bilan, 
perspectives et formules pratiques

Pas. Pas.
e Page
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l’immeuble acquis était affecté au logement de la famille ; 
 
 

les revenus du couple.

La question qui se pose alors est celle de savoir si un tel enseignement 

le bien n’est pas le logement principal de la famille ; 
 

 

l’intention

charges du mariage
-

.

-

ainmont. 
 Hélène Casman, préc., note 3 ; Y.-H. Leleu eleu -

C. Renard, C. Finet et F. Schyns
o

 Y.-H.Leleu
.

note N. Torfs
ainmont

emon La 
pratique du partage judiciaire
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.

-
-

tions des parties pour déterminer si, in concreto
faire entrer le bien acquis dans leur projet familial

le  solvens

les charges du mariage pour lesquelles la contribution s’est faite de 
 ;

le  solvens
-

pas contribué, pour sa part, au prorata de ses facultés ;
le  solvens -

familiale. 

. 

Lorsque l’on ne se trouve pas dans des conditions similaires au cas 

aient conventionnellement prévu que le remboursement du bien entrait 

 Y.-H. Leleu
 Sur cette recherche de critères, voir Y.-H. Leleu o eleu, 

-
terckx

ainmont. 
 Si le contrat de mariage contient une clause de présomption de compte, cela implique 

que le solvens peut renverser cette présomption en apportant la preuve d’une contribu-
tion non proportionnelle dans le chef de son conjoint. 

 A. Verbeke o eleu
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mariage, soit dans l’acte d’achat du bien .

de sa quote-part. Son conjoint pourrait ainsi admettre expressis verbis 

dette peut se matérialiser soit dans les conventions matrimoniales, soit 
dans l’acte d’acquisition du bien, soit encore dans un acte sous seing 
privé33.

2. L’attribution préférentielle

L’attribution préférentielle est un mécanisme juridique qui trouve son 

-
, certains biens qui 

faisaient partie du patrimoine commun . Il s’agit d’une hypothèse où il 

e Page e Page, « De quelques 
questions pratiques touchant les problématiques de fond dans le cadre des liquida-
tions et partages de succession ou de régime matrimonial », Rev. Dr. ULB
Ph. De Page, « La rédaction de certains actes intéressant le patrimoine familial », dans 
Le service notarial : réflexions critiques et prospectives. Colloque en hommage à Michel 
Grégoire e Page Contra : 
Fabienne Tainmont

33 Jean-Louis Renchon
régime de séparation des biens pure et simple », dans Liber amicorum Paul Delnoy, 

 Cette disposition s’applique donc uniquement pour le partage des biens faisant partie 
du patrimoine commun. Y.-H. Leleu o

 R. Bourseau
asman, Régimes matrimoniaux

Philippe De Page, « Les actifs professionnels et la liquidation du régime matrimo-

book_RJT44-1.indb   234 4/1/10   10:43:34 AM



37 
dans la liquidation. 

demandée que pour des biens qui dépendent du patrimoine commun
.

un des immeubles servant au logement de la famille avec les meubles  
meublants qui le garnissent  ;

 
.

nial », dans Actualités des contrats de mariage et des contrats de vie commune e ves-

37 Auquel cas l’attribution préférentielle donnera lieu au payement d’une soulte. 
 K. Boone, Personen – en familierecht.Arti-

kelsgewijze commentaar met overzicht van rechtspraak en rechtsleer, classeur sur feuillets 
mobiles ; Ph. De Page

-

H. Casman,
 Y.-H. Leleu o uetens-Bourgeois -

ling vanuit de gerechtelijke praktijk bekeken », dans W. Pintens et F. Buyssens (dir), 
Vereffening-verdeling van het huwelijksvermogensrecht, 

ae-
teman
Ph. De Page eleu, « L’attribution préfé-
rentielle du logement familial », dans Paul Delnoy, Y.-H. Leleu et Edouard Vieujean 
(dir.), Le logement familial. Actes du 5e colloque de l’association Famille et Droit, Diegem, 

-
tion. Voir également J.L. Snyers
W. Pintens et F. Buyssens -

 Id.
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3. Le bénéficiaire de l’attribution en cas de dissolution par divorce42

. La question 

-
dure en séparation de fait ou dans le cadre de l’instance en divorce ne 

d’attribution -

conjoint dans l’immeuble visé .

Pour statuer, le juge tiendra également compte des droits de récom-

-
dation partage . 

-

 En cas de dissolution par décès, le droit d’attribution revient de droit au conjoint sur-
aert, 

Calewaert, Hambye et Van Laeys o

 Sous réserve du respect d’un droit de reprise, en cas d’apport d’un bien au patrimoine 
commun. 

 Tijd.Not

eleu
enchon, « L’attribution préférentielle, après le divorce, de l’im-

T.Not
Pas

 Loi visant à l’attribution du logement familial au conjoint ou au cohabitant légal victime 
d’actes de violence physique de son partenaire, Moniteur belge

eernaert, « Premier commentaire 
Div.Act
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4. La dissolution par décès

sera remplacée, d’une part, par l’attribution préférentielle

conjoint survivant (usufruit sur biens préférentiels) . 

B. La cohabitation légale

-

légal survivant, une vocation successorale ab intestat en cas de dissolution 
de la cohabitation par décès  «  modi-

-

condition de durée de la cohabitation légale n’est prévue par la loi .

 Voir supra.
Précis du droit des 

successions et des libéralités
asman, « Wet van 28 maart 2007 tot regeling 

van het erfrecht van de langstlevende wettelijk samenwonende- een eerste commentaar », 
elnoy, « Le successible par la cohabitation légale (projet de 

loi) », dans Chroniques notariales o

P. Delnoy, « La succession du cohabitant légal. De quelques questions controversées », 
dans Cohabitation légale et cohabitation de fait : aspects civils et fiscaux, Louvain-La-

e Wilde D’Estmael, « La nouvelle législation sur 
Div.Act e Wilde D’Est-

mael Div.Act
Fabienne Tainmont

 Moniteur belge

o

Mme Nyssens, Doc. Parl
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octies est ainsi inséré dans le Code civil. Cette 
disposition crée  une vocation successorale ab intestat pour le cohabitant 
légal survivant

Lorsque le cohabitant légal prédécédé en était propriétaire totalement  

portent sur l’usufruit total ou partiel de l’immeuble affecté durant la 

 meubles qui le garnissent  ;
Lorsque le cohabitant légal précédé en était locataire, le cohabitant  
légal survivant en recueille le droit au bail ;
Par contre, si le cohabitant légal prédécédé n’était qu’usufruitier de  
l’immeuble, le cohabitant survivant n’aura aucun droit sur celui-ci.  

Toutefois, cette vocation successorale ne s’appliquera pas lorsque le 
cohabitant légal survivant est un descendant du cohabitant prédécédé, 

civil . Par contre, elle reste d’application si le cohabitant survivant se 

cohabitant légal survivant et, d’autre part, en sa qualité de parent. Il ne 
s’agit pas de droits réservataires de sorte que cette vocation successorale 

-

Si le cohabitant légal est le seul survivant, sa vocation successorale se 

légales. 

 Sur la Loi du 28 mars 2007, voir Hélène Casman, « Wet van 28 maart 2007 tot regeling 
van het erfrecht van de langstlevende wettelijk samenwonende- een eerste commentaar », 

e Wilde D’Estmael elnoy
E. Van Der Velpen Tijdschrift 
voor Familierecht

éguin
-
-

ainmont

ainmont
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Contrepartie de ce nouveau droit, le cohabitant légal survivant devient 

 
ab intestat ou des 

avantages qui lui ont été octroyés par donation, testament ou conven-
tion de cohabitation légale . Le cohabitant légal survivant doit ainsi 

civil) ;
 

du cohabitant légal survivant

C. L’union libre

1. La dissolution par rupture

jouissance du logement familial.

C’est le droit commun qui s’appliquera dans le sens où les cohabitants 

propriété (ou de copropriété), soit dans un droit de créance issu du bail 
dont ils sont titulaires.

Ainsi, le compagnon du propriétaire ou locataire du logement se 
trouve particulièrement vulnérable lors de la dissolution de l’union dans 

au logement de la famille.

ancien compagnon sur base d’une occupation sans titre ni droit .

Loi du 28 mars 2007.
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Lorsque le bien a été acquis en indivision par les partenaires, c’est le 

les parties.

-
priété le droit d’utiliser le bien.

Lorsque l’un des partenaires est seul titulaire du contrat de bail, il 

base d’une occupation sans titre ni droit.

-

2. La dissolution par décès

Le souci d’assurer au concubin survivant la jouissance du logement 

-

-
tine ou d’accroissement, mécanisme conventionnel d’attribution préfé-
rentielle applicable tant en matière de dissolution par rupture que de 
dissolution par décès.

book_RJT44-1.indb   240 4/1/10   10:43:36 AM


